
News letterMai 2020

I. Edito p. 2

u  « Crise sanitaire et pénurie de main d’œuvre : L’assouplissement opportuniste des mesures d’accès au 
travail pour les demandeurs de protection internationale », Valentin Henkinbrant, juriste ADDE a.s.b.l.

II. Actualité législative p. 5

III. Actualité jurisprudentielle p. 6
Séjour

u  Cour EDH, 5 mai 2020, M.N. et autres c. Belgique, req. n° 3599/18

Visa humanitaire – Famille syrienne – Ambassade belge à Beyrouth – Art. 3 et 13 CEDH – Champ d’application de la 
Convention – Personnes relevant de la juridiction des États – Art. 6 § 1 CEDH – Droit civil – Droit résultant de l’octroi du 
visa n’est pas un droit civil – Irrecevabilité 

u  CCE, 24 mars 2020, n° 234415 

Regroupement familial – Art. 10, § 2 L. 15/12/1980 – Refugié reconnu – Enfant mineur – Introduction tardive – Circons-
tances particulières rendant objectivement excusable l’introduction tardive – Annulation 

u  CCE, 27 mars 2020, n° 234 575

Protection internationale – Irak – Retrait du statut de réfugié – Art. 55/3/1, § 2, 2° L. 15/12/1980 – Retour dans son pays 
d’origine – N’affecte pas la crédibilité de la crainte de persécution au moment de la reconnaissance – Maladie du frère 
– Maintien du statut de réfugié

u  CCE, 20 avril 2020, n° 235 324

Autorisation de séjour – Etudiant – Art. 58 et 59 L. 15/12/1980 – Art. 101 AR 8/10/1981 – Engagement de prise en 
charge légalisé par autorités diplomatiques – Pas de présomption d’insolvabilité suite à l’absence de mention expresse 
– Annulation

IV. Ressources p. 7

V. Actualités de l’ADDE 
u  COVID-19, nos bureaux sont fermés : 

L’ADDE s’est réoganisée pour garantir un service aux bénéficiaires suite aux mesures prises par le Conseil national de 
sécurité. Voir nos horaires actuels sur la page d’accueil de notre site internet >>

 Par ailleurs l’ADDE a annulé toutes ses activités prévues jusqu’au mois de juin. En fonction de l’évolution de la 
situation, de nouvelles dates vous seront proposées pour nos formations et intervisions.
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I. Edito

Crise sanitaire et pénurie de main d’œuvre : L’assouplissement opportuniste des mesures d’accès 
au travail pour les demandeurs de protection internationale

Face à la crise sanitaire et la fermeture des frontières, le gouvernement assouplit temporairement l’accès 
au travail des demandeurs de protection internationale pour pallier à une pénurie de main d’œuvre 
dans les secteurs agricoles et horticoles faisant traditionnellement appel à des travailleurs saisonniers 
étrangers. Ceux-ci pourront en effet plus rapidement accéder au marché du travail. On peut cependant 
regretter l’insécurité juridique liée aux lacunes de la réglementation et au manque de communication 
claire des autorités ainsi que la vision utilitariste de l’étranger que cette mesure traduit.

Contexte :

Par un arrêté royal de pouvoirs spéciaux numéro 14 publié au moniteur belge le 28 avril dernier, le gouvernement 
a assoupli les conditions d’accès au travail des demandeurs de protection internationale1. Cet arrêté est pris 
en exécution de loi du 27 mars 2020 qui permet au Roi de prendre un certain nombre de mesures temporaires 
pour gérer les conséquences de l’épidémie Covid-19. Ladite loi l’autorise notamment à apporter des adaptations 
au droit du travail en vue de la bonne organisation des entreprises et de la continuité des secteurs critiques. 

Cette mesure d’assouplissement, si elle peut bien entendu présenter un intérêt pour les demandeurs d’asile 
désireux de travailler, est cependant strictement temporaire et s’inscrit dans une vue économiquement oppor-
tuniste, à savoir les besoins criants actuels de secteurs de l’économie privés de leur main d’œuvre traditionnelle. 
En effet, la crise sanitaire du coronavirus ayant entraîné la fermeture des frontières, une pénurie de travailleurs 
saisonniers se fait vivement sentir, ceux-ci venant en général en bonne partie de l’étranger. Or, en cette période 
de récoltes et de moissons, un manque de travailleurs dans les domaines agricoles et horticoles est de nature 
à causer un véritable désastre économique dans ces secteurs. Les demandeurs de protection internationale 
ont donc été considérés comme un groupe « approprié » pour répondre à ce besoin de main d’œuvre2.

En quoi consiste la mesure ? 

Pour rappel, les demandeurs de protection internationale sont autorisés par la législation3 à travailler 4 mois après 
l’introduction de leur demande de protection pour autant qu’une décision du Commissariat général aux réfugiés et 
apatrides (CGRA) ne soit pas intervenue sur celle-ci. Si ce délai de 4 mois est atteint, ils peuvent ensuite continuer 
à travailler pendant le reste de la procédure, et ce, même pendant la durée de l’éventuelle procédure devant le 
Conseil du Contentieux des Etrangers si un recours a été ensuite introduit contre une décision négative du CGRA.

C’est à cette condition de délai que l’arrêté de pouvoirs spéciaux apporte une dérogation4. En cette période 
de crise, les demandeurs pourront travailler sans devoir attendre l’écoulement de celui-ci. 

Cette dérogation a cependant une portée limitée dans le temps puisqu’elle ne vaut que jusqu’au 30 juin 20205 
et est soumise à conditions.

La demande de protection doit tout d’abord avoir été « enregistrée » au plus tard le 18 mars 2020 – date 
pivot retenue, selon le gouvernement, pour éviter les « abus » – qui est celle du premier arrêté ministériel 
portant des mesures d’urgence pour limiter la propagation du coronavirus COVID-19 par lequel les mesures 
de restriction ont débuté. Seuls les demandeurs ayant introduit leur demande avant la crise, « in tempo non 
suspecta », sont donc visés.

Par ailleurs, la dérogation n’est possible qu’à condition que l’employeur se porte garant de l’accueil du 
demandeur d’asile pendant la durée des prestations de travail. 

1  Arrêté de pouvoirs spéciaux n° 14 du 27 avril 2020 pris en exécution de l’article 5, § 1, 5°, de la loi du 27 mars 2020 accordant 
des pouvoirs au Roi afin de prendre des mesures dans la lutte contre la propagation du coronavirus COVID-19 (II) visant à garan-
tir la bonne organisation du travail dans les secteurs critiques, M.B., 28 avril 2020.

2   Rapport au Roi joint à l’arrêté de pouvoirs spéciaux n°14.
3  Art. 18,3° de l’Arrêté royal du 2 septembre 2018 portant exécution de la loi du 9 mai 2018 relative à l’occupation de ressortissants 

étrangers se trouvant dans une situation particulière de séjour, M.B., 17 septembre 2018.
4   Art.3 de l’arrêté de pouvoir spéciaux n°14.
5   L’arrêté sortant ses effets à partir du 1er avril 2020.

http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&nm=2020030838&table_name=titre
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Notons enfin que si l’objectif premier de la mesure vise à combler les besoins du secteur agricole et horticole, 
elle ne semble pas strictement limitée à ceux-ci6. 

La mesure répond-elle au prescrit légal et sa mise en pratique est-elle possible ?

Voyons maintenant si cette mesure exceptionnelle répond au prescrit légal et est applicable en pratique. 

Le Roi, s’il suspend temporairement la condition de délai, ne déroge pas dans l’arrêté à une autre condition 
d’accès au travail des demandeurs de protection prévue par la législation applicable : celle de disposer d’une 
attestation d’immatriculation7 sur laquelle figure une mention spécifique relative à l’accès au marché du travail8.

En temps normal, le demandeur qui introduit une première demande d’asile se voit délivrer par sa commune 
de résidence, sur présentation de son annexe 25 ou 269, une attestation d’immatriculation valable 4 mois 
à dater de l’introduction effective de sa demande10. La commune indique, lors de la délivrance initiale de 
l’attestation d’immatriculation, la mention suivante « marché du travail : non » sur celle-ci. Après 4 mois, si 
aucune décision du CGRA n’est encore intervenue, la commune proroge ce titre de séjour et y indique la 
mention « marché du travail : illimité»11. 

La détention d’une attestation d’immatriculation avec la mention appropriée est donc en principe une condition 
indispensable pour pouvoir travailler en tant que demandeur de protection internationale. 

Dans une circulaire du 23 mars 2020, prise dans le cadre de la crise Covid-19, l’Office des étrangers a donné la 
possibilité aux communes de postposer la délivrance d’une première attestation d’immatriculation aux deman-
deurs de protection internationale12, ceux-ci pouvant se présenter ultérieurement à cet effet13. La logique reposait 
vraisemblablement sur le fait qu’aucun demandeur n’avait accès au marché de l’emploi durant la période de 4 
mois couverte par la première attestation d’immatriculation et ne nécessitait donc pas de manière urgente ce 
document14. Avec l’entrée en vigueur de la nouvelle mesure, une information publique de l’Office des étrangers 
sur un éventuel ajustement de ses instructions antérieures est donc souhaitable pour clarifier les choses. 

Toutefois, il semblerait que l’attestation d’immatriculation ne soit finalement pas exigée en pratique. On peut 
en effet lire sur le site du SPF Emploi, travail et concertation sociale – ministère compétent pour édicter 
les règles en matière d’occupation des travailleurs étrangers en situation particulière de séjour – que « Les 
demandeurs de protection internationale dont la demande a été enregistrée au plus tard le 18 mars 2020 et 
qui souhaitent travailler ne doivent pas, à cet effet, adapter la mention sur l’Attestation d’Immatriculation. Le 
droit de travailler peut être déduit de leur annexe 26 si celle-ci date d’avant le 19 mars 2020 et de l’Attesta-
tion d’Immatriculation s’ils l’ont déjà reçue (même s’il y figure la mention qu’ils ne peuvent pas travailler) »15. 

Cette communication laisse entendre que la seule annexe 26 pourrait suffire pour travailler si les autres 
conditions de l’arrêté royal de pouvoirs spéciaux sont remplies16.

6  L’employeur devant héberger le demandeur, cela limite cependant en pratique les possibilités. Si les employeurs de travailleurs 
saisonniers, qui viennent souvent de l’étranger, ont sans doute des structures d’accueil adaptées, ce n’est pas nécessairement 
le cas d’autres catégories d’employeurs. 

7  L’article 18, alinéa 1er de l’AR du 2 septembre 2018 prévoit en effet que : « Sont autorisés à travailler, les ressortissants étrangers, déten-
teurs d’une attestation d’immatriculation, modèle A, conforme à l’annexe 4 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981, pour autant que ce docu-
ment soit détenu par une personne appartenant à l’une des catégories suivantes : ..3° les demandeurs de protection internationale… ».

8  Les demandeurs de protection ne doivent en effet plus demander de permis de travail C, qui a été abrogé suite à la réforme « per-
mis unique » entrée en vigueur en 2019.

9  Ces annexes sont remises aux demandeurs au moment de l’introduction effective de leur demande de protection internationale.
10  Art.74 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, M.B., 27/10/1981.
11  Cette  mention signifie que le demandeur peut, à partir de cette date et pendant toute sa procédure d’asile, travailler dans n’im-

porte quelle profession et pour tout employeur.
12  Office des étrangers, Instructions du 23 mars 2020 : Mesures contre le coronavirus. Note non accessible au public
13  Le but étant d’éviter les déplacements non essentiels.
14  Ceci peut en effet être déduit du fait que ces instructions prévoient également la possibilité de postposer la prolongation des 

attestations d’immatriculation déjà délivrées sauf si le demandeur a accès au marché de l’emploi et travaille effectivement, auquel 
cas une procédure de prolongation sur rendez-vous doit être prévue.

15  Service public fédéral Emploi, Travail et Concertation sociale : « Mesures COVID 19 dans le domaine du droit du travail ». 
16  S’il faut interpréter l’arrêté royal de pouvoirs spéciaux comme suspendant également la condition de détention de l’attesta-

tion d’immatriculation et que le seul l’«enregistrement », terme de l’AR, de la demande est décisif, il y aurait lieu de permettre 
également l’accès au travail des demandeurs sous annexe 26quinquies,  c’est-à-dire des demandeurs qui ont introduit des 
demandes de protection internationale successives. Ceux-ci ne pouvant être mis en possession d’une attestation d’immatricu-
lation, et donc accéder éventuellement au travail, que lorsque le CGRA a déclaré leur demande recevable (art. 75, §4 de l’ar-
rêté royal du 8 octobre 1981). 

https://emploi.belgique.be/fr/themes/coronavirus/mesures-covid-19-dans-le-domaine-du-droit-de-travail
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En omettant de statuer sur le maintien de la condition de possession d’une attestation d’immatriculation, 
l’arrêté royal crée une certaine insécurité juridique. 

Notons que Fedasil, le VDAB et le Forem ont déjà conjointement mis en place des étapes pour orienter les 
résidents des structures d’accueil qui souhaitent effectuer de courtes missions en agriculture et horticulture 
vers le VDAB et le Forem afin de les mettre en contact avec les employeurs recherchant de la main d’œuvre. 
Ces étapes sont exposées dans un Vademecum Covid19 du 20 avril 2020 de Fedasil. Ce document y indique 
également l’implication du choix de travailler en termes d’accueil17.

A cet égard, la condition sine qua non que l’employeur se porte garant de l’hébergement du demandeur d’asile 
pose sérieusement question. Si l’on comprend l’objectif d’éviter un maximum les déplacements « résidence-travail 
», on aperçoit mal pourquoi il s’agit d’une condition formelle. D’une part, de nombreux employeurs ne seront pas 
en mesure d’offrir un tel accueil – de sorte que cette condition risque de réduire à néant les objectifs de la mesure 
– d’autre part, une telle obligation est de nature à créer une situation de dépendance extrême entre le demandeur 
de protection internationale et l’employeur. N’oublions pas que les demandeurs d’asile sont des personnes consi-
dérées comme « particulièrement vulnérables » du fait de leur vécu au pays d’origine et/ou de leur trajet migratoire18. 

Enfin, la mesure n’est pas uniquement destinée aux demandeurs d’asile résidant dans les centres. Ceux 
qui ont fait le choix de décliner cette possibilité d’accueil, pour vivre chez des membres de leur famille ou 
des proches par exemple, peuvent également en bénéficier. Vu l’insécurité juridique exposée ci-dessus et le 
manque de communication des autorités, ce droit risque cependant de rester méconnu de ceux-là.

Conclusions

Si cet assouplissement du droit au travail pour les demandeurs de protection internationale peut être salué, 
on peut regretter les lacunes de la règlementation et l’absence de communication claire des instances qui 
ne jouent pas en faveur de la sécurité juridique et risque en pratique de mettre à mal l’accès effectif au travail 
des demandeurs de protection. 

Par ailleurs, il est également regrettable que cet assouplissement se fasse dans un cadre purement opportu-
niste et que le demandeur d’asile soit instrumentalisé pour répondre à une pénurie de main d’œuvre momen-
tanée dans des secteurs économiques particulièrement difficiles et harassants, à tel point qu’en temps normal 
seuls des travailleurs saisonniers étrangers acceptent d’accomplir ce type de prestations pour de courtes 
durées. Une telle vision utilitariste est révélatrice du caractère déshumanisant de l’étranger qui, s’il ne répond 
pas à un besoin économique par son cerveau ou ses bras, est laissé sur le carreau.

A ce sujet, regrettons également que le gouvernement, qui a parfaitement conscience que l’agriculture est 
un secteur de l’emploi – parmi d’autres – dans lequel sont employés les travailleurs sans-papiers, n’ait pas 
adopté, à l’instar d’autres pays européens19, des mesures de régularisation de séjour pour protéger ceux-ci 
des exploitants véreux et leur donner le droit de travailler de manière légale et officielle. L’ADDE se joint aux 
nombreux appels lancés par de multiples acteurs – tant associatifs, publics que politiques – à se saisir de 
l’occasion de la crise actuelle pour instaurer un mécanisme de régularisation de ces personnes qui vivent parmi 
nous et participent, dans des conditions de précarités inadmissibles, à notre vie citoyenne et économique20.

Valentin Henkinbrant, juriste ADDE a.s.b.l., valentin.henkinbrant@adde.be

17  Fedasil, Instructions du 20 avril 2020 : Vade-Mecum Covid19, p.13.
18  Enfin, une telle mesure semble contraire aux prescrits de la Directive 2013/33/UE sur les normes minimales pour l’accueil des deman-

deurs de protection internationale en ce que l’ « accueil » ne se limite pas à un « hébergement » mais comprend également un suivi 
social, psychologique et juridique en plus de la mise à disposition de divers biens matériels ; Directive 2013/33/UE du 26 juin 2013 
établissant des normes pour l’accueil des personnes demandant la protection internationale (refonte), JOUE, 29.06.96, L. 180/96.

19  19. Voir : « Pandémie. Le Portugal régularise temporairement ses immigrés pour les protéger du Covid-19 », Courrier internatio-
nal, 29 mars 2020 ; « Coronavirus : manquant de bras, l’Italie va régulariser 200.000 sans-papiers », Les Echos, 20 avril 2020.

20   Voir notamment « Lettre ouverte à Madame Wilmès: «La régularisation du séjour des sans-papiers n’apporte que des avantages», 
Le Soir, 1er mai 2020 ;  «La Belgique peut aussi régulariser les sans-papiers «, carte blanche de la Ligues des droits humains, 
Le Vif, 2 mai 2020 ; « Sans-papiers : ignorés hier, en danger aujourd’hui », carte blanche de Simon Moutquin, député fédéral 
Ecolo, Le Vif, 19 avril 2020 ; « Sans régularisation, on va vers une explosion du sans-abrisme », Action logement Bruxelles, 27 
avril 2020 ; « Proposition de mécanisme d’octroi d’un titre de séjour aux personnes sans papiers », Ciré asbl, mai 2019.

https://2l2sq.r.ag.d.sendibm3.com/mk/cl/f/lmMHokDoFzroc76e8oNeX_LFu1khGNyiEHdYKyqBh2852JbwyNN5acet9XLLdrLwlNJOIQMMrS7VpW3WVhdqNeXgUp6rrojyqjJx5BVQh8EzoUyhllZZ48cgJ_B_S6ZFE4aqvW11nP-_DPdBB_T7adf8QcVY2PTjIQ
mailto:valentin.henkinbrant%40adde.be?subject=Edito%20mai%202020
https://2l2sq.r.bh.d.sendibt3.com/mk/cl/f/zHAIlJESUy-i9fvb8T_bU970gmXXcVKa4lDhWLcOT_ziJpmrP3qtVH-r-aULtEH9_-fc79DfHXaO1DzLBrkQVShXNlLmFwBlizjaSeDG9yS85zFC3Zah7Jw5r6c9kSZyYQwboHoLgKpwGHB5FNogUx5ckchkucRn71M
https://www.courrierinternational.com/article/pandemie-le-portugal-regularise-temporairement-ses-immigres-pour-les-proteger-du-covid-19
https://www.courrierinternational.com/article/pandemie-le-portugal-regularise-temporairement-ses-immigres-pour-les-proteger-du-covid-19
https://www.lesechos.fr/monde/europe/coronavirus-manquant-de-bras-litalie-va-regulariser-200000-sans-papiers-1196408
https://plus.lesoir.be/298157/article/2020-05-01/lettre-ouverte-madame-wilmes-la-regularisation-du-sejour-des-sans-papiers
https://plus.lesoir.be/298157/article/2020-05-01/lettre-ouverte-madame-wilmes-la-regularisation-du-sejour-des-sans-papiers
https://www.levif.be/actualite/belgique/la-belgique-peut-aussi-regulariser-les-sans-papiers/article-opinion-1284163.html
https://www.levif.be/actualite/belgique/la-belgique-peut-aussi-regulariser-les-sans-papiers/article-opinion-1284163.html
https://www.levif.be/actualite/belgique/sans-papiers-ignores-hier-en-danger-aujourd-hui/article-opinion-1278649.html?fbclid=IwAR35ddPcHXiF6zVs9W6usWFA-NlgMtUFl7Q2x9qLZYdTtoRYWK4__sRsJu8&cookie_check=1588691253
https://www.levif.be/actualite/belgique/sans-papiers-ignores-hier-en-danger-aujourd-hui/article-opinion-1278649.html?fbclid=IwAR35ddPcHXiF6zVs9W6usWFA-NlgMtUFl7Q2x9qLZYdTtoRYWK4__sRsJu8&cookie_check=1588691253
https://www.actionlogementbxl.org/2020/04/27/sans-regularisation-on-va-vers-une-explosion-du-sans-abrisme/?fbclid=IwAR25nUxlRy669vZPe6K2QlW0R5oDA0fvLJq8vmWqgPRaRieUwMGiXLsGUyw
https://www.actionlogementbxl.org/2020/04/27/sans-regularisation-on-va-vers-une-explosion-du-sans-abrisme/?fbclid=IwAR25nUxlRy669vZPe6K2QlW0R5oDA0fvLJq8vmWqgPRaRieUwMGiXLsGUyw
https://www.cire.be/proposition-de-mecanisme-doctroi-dun-titre-de-sejour-aux-personnes-sans-papiers/
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II. Actualité législative
u  Arrêté n° 2020/001 du 2 avril du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale de pouvoirs spéciaux 

relatif à la suspension temporaire des délais de rigueur et de recours fixés dans l’ensemble de la législation et 
la réglementation bruxelloise ou adoptés en vertu de celle-ci, M.B. 9 avril 2020, vig. 16 mars 2020.
Télécharger l’arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale >>

u  Arrêté ministériel du 3 avril 2020 modifiant l’arrêté ministériel du 23 mars 2020 portant des mesures d’urgence 
pour limiter la propagation du coronavirus COVID-19, M.B., 03 avril 2020, vig. 3 avril 2020.
Télécharger l’arrêté ministériel >>

u  Arrêté royal n° 2 du 9 avril 2020 concernant la prorogation des délais de prescription et les autres délais pour 
ester en justice ainsi que la prorogation des délais de procédure et la procédure écrite devant les cours et 
tribunaux, M.B., 9 avril 2020, vig. 9 avril 2020.
Télécharger l’arrêter royal >>

u  Arrêté du 16 avril 2020 prolongeant les délais prévus à l’article 1er de l’arrêté n° 2020/001 du Gouvernement de 
la Région de Bruxelles-Capitale de pouvoirs spéciaux relatif à la suspension temporaire des délais de rigueur 
et de recours fixés dans l’ensemble de la législation et la réglementation bruxelloise ou adoptés en vertu de 
celle-ci, M.B., 21 avril 2020, vig. 16 avril 2020.
Télécharger l’arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale >>

u  Arrêté royal du 16 avril fixant le montant minimal de la rémunération dont il faut bénéficier pour être considéré 
comme sportif rémunéré, M.B., 30 avril 2020, vig. 1 juillet 2020.
Télécharger l’arrêté royal >>

u  Arrêté du 18 avril 2020 du Gouvernement wallon de pouvoirs spéciaux n° 20 prorogeant les délais prévus par 
l’arrêté du Gouvernement wallon de pouvoirs spéciaux n° 2 du 18 mars 2020 relatif à la suspension temporaire 
des délais de rigueur et de recours fixés dans l’ensemble de la législation et la réglementation wallonnes ou 
adoptés en vertu de celle-ci ainsi que ceux fixés dans les lois et arrêtés royaux relevant des compétences de 
la Région wallonne en vertu de la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980 et par l’arrêté du 
Gouvernement wallon de pouvoirs spéciaux n° 3 du 18 mars 2020 concernant les matières transférées à la 
Région wallonne en vertu de l’article 138 de la Constitution et relatif à la suspension temporaire des délais de 
rigueur et de recours fixés dans l’ensemble de la législation et la réglementation wallonnes ou adoptés en vertu 
de celle-ci ainsi que ceux fixés dans les lois et arrêtés royaux relevant des compétences de la Région wallonne 
en vertu de la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, M.B., 22 avril 2020, vig. 17 avril 2020.
Télécharger l’arrêté du Gouvernement wallon de pouvoir spéciaux >>

u  Arrêté ministériel du 17 avril 2020 modifiant l’arrêté ministériel du 23 mars 2020 portant des mesures d’urgence 
pour limiter la propagation du coronavirus COVID-19, M.B., 03 avril 2020, vig. 17 avril 2020.
Télécharger l’arrêté ministériel >>

u  Arrêté royal n° 12 du 21 avril 2020 concernant la prorogation des délais de procédure devant le Conseil d’Etat 
et la procédure écrite, M.B. 22 avril 2020, vig. 9 avril 2020.
Télécharger l’arrêté royal >>

u  Arrêté de pouvoirs spéciaux n° 14 du 27 avril 2020 pris en exécution de l’article 5, § 1, 5°, de la loi du 27 mars 
2020 accordant des pouvoirs au Roi afin de prendre des mesures dans la lutte contre la propagation du 
coronavirus COVID-19 (II) visant à garantir la bonne organisation du travail dans les secteurs critiques, M.B., 
28 avril 2020, vig. 1er avril 2020. Voir l’edito de cette Newsletter.
Télécharger l’arrêté de pouvoir spéciaux >>

u  Arrêté Royal du 28 avril 2020 prolongeant certaines mesures prises par l’Arrêté royal n° 2 du 9 avril 2020 
concernant la prorogation des délais de prescription et les autres délais pour ester en justice ainsi que la 
prorogation des délais de procédure et la procédure écrite devant les cours et tribunaux, M.B., 28 avril 2020, 
vig. 28 avril 2020.
Télécharger l’arrêté royal >>

https://bit.ly/2Wxzz8h
https://bit.ly/2La7FcY
https://bit.ly/2WuvLVe
https://bit.ly/3fz0nxJ
https://bit.ly/2zicUF3
https://bit.ly/35CX4kt
https://bit.ly/2SIWsnT
https://bit.ly/3foTHSy
https://bit.ly/2L4wvv0
https://bit.ly/3coJBzn
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III. Actualité jurisprudentielle

Séjour

u Cour EDH, 5 mai 2020, M.N. et autres c. Belgique, req. n° 3599/18 >>

Visa humanitaire – Court séjour – art. 25 et 32 Code des Visas – Famille syrienne – ambassade belge à bey-
routh – art. 3 et 13 Cedh – Champ d’appliCation de la ConVention – personnes releVant de la juridiCtion des 
états – art. 6 § 1 Cedh – droit CiVil – droit résultant de l’oCtroi du Visa n’est pas un droit CiVil – irreCeVabilité 

L’affaire concerne une famille de ressortissants syriens résidant à Alep. Les requérants se sont vu refuser 
des visas de court séjour qu’ils avaient sollicités auprès de l’ambassade de Belgique à Beyrouth, en vue 
de demander l’asile en Belgique. Les requérants se plaignaient d’une atteinte à leurs droits garantis par 
les articles 3 (interdiction de la torture, des traitements inhumains ou dégradants), 13 (droit à un recours 
effectif) et 6 § 1 (droit à un procès équitable) de la CEDH. 

La Grande Chambre de la Cour rappelle que le champ d’application de la CEDH est limité aux personnes 
relevant de la juridiction des États signataires de la Convention. Pour déterminer si la Convention s’applique 
en l’espèce, la Cour doit rechercher s’il existe des circonstances exceptionnelles justifiant de conclure à un 
exercice extraterritorial, par l’État concerné, de sa juridiction. Dans cette affaire, les requérants ne relevaient 
pas de la juridiction de la Belgique au titre des faits dénoncés par eux sur le terrain des articles 3 et 13 de 
la CEDH. La Cour rappelle également que toutes les décisions relatives à l’immigration, l’entrée, le séjour 
et l’éloignement des étrangers ne mettent pas en jeu un droit de caractère civil au sens de l’article 6 § 1 
de la CEDH. La Cour conclut que l’article 6 de la CEDH ne s’applique pas en l’espèce.

u CCE, 24 mars 2020, n° 234 415 >>

regroupement Familial – art. 10, § 2, l. 15/12/1980 – reFugié reConnu – enFant mineur – introduCtion tardiVe 
– CirConstanCes partiCulières rendant objeCtiVement exCusable l’introduCtion tardiVe – annulation

La partie défenderesse a fait une application trop stricte de l’article 10, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, 
au regard de l’interprétation donnée par la CJUE à l’article 12, § 1, alinéa 3, de la directive 2003/86/CE, que 
cet article transpose, dans son arrêt K, B, C-380/17 du 7 novembre 2018, (points 50, 53, 55, 59-62). En effet, 
les parties requérantes avaient fait valoir, et cela figure dans le dossier administratif, « As [le second requérant] 
explained and developed when he was interviewed in the context of his asylum request, his family fled from 
Palestine to Egypt several years ago, and they have been living there clandestinely. For months and months, 
[le second requérant] could not contact them, because the communication was impossible. This was due to 
their illegal situation. […]. Moreover, it was very difficult for them to get all the required documents, because 
of their clandestine condition ». Au vu de ces explications, il appartenait à la partie défenderesse, afin de se 
conformer à la jurisprudence susmentionnée de la CJUE, d’examiner si les parties requérantes pouvaient 
se prévaloir de «circonstances particulières rendant objectivement excusable l’introduction tardive de leur 
demande». Ni le dossier administratif, ni la motivation du second acte attaqué ne révèlent toutefois que la 
partie défenderesse a procédé à cet examen. La décision de refus de regroupement familial est annulé.  

u CCE, 27 mars 2020, n° 234 575 >>

proteCtion internationale – irak – retrait du statut de réFugié – art. 55/3/1, § 2, 2° l. 15/12/1980 – retour 
au pays d’origine – n’aFFeCte pas la Crédibilité de la Crainte de perséCution au moment de la reConnaissanCe – 
maladie du Frère – maintien du statut de réFugié

Le Conseil rappelle la jurisprudence constante de la Commission permanente de recours des réfugiés, 
reprise ensuite par le Conseil de céans, aux termes de laquelle la gravité des conséquences attachées 
au retrait de statut de réfugié implique que les dispositions relatives à cette mesure doivent recevoir une 
interprétation stricte, afin d’éviter que de telles dispositions ne deviennent source d’insécurité juridique.

Le Conseil souligne que la décision adoptée par la partie défenderesse est une décision de retrait du 
statut et non de cessation. Ainsi, il ne peut être fait application de l’article 55/3/1, §2, 2° de la loi du 15 
décembre 1980 que lorsque la fraude constatée ou le comportement observé démontrent que la crainte 

https://bit.ly/3ftclbN
https://bit.ly/2YFEczO
https://bit.ly/3fqrTgt
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était inexistante dès le moment de la décision de reconnaissance de la qualité de réfugié. Or, tel n’est pas 
le cas en l’espèce. En effet, il ressort des déclarations du requérant et des éléments non contestés de 
l’espèce que le retour du requérant était justifié par l’état de santé de son frère ; qu’il n’est retourné qu’une 
seule fois dans son pays d’origine ; que la durée de son séjour s’est limitée à un mois ; qu’il a résidé au 
nouveau domicile de ses parents - différent de celui qui était le leur à l’époque où il a quitté l’Irak - ; et que 
ses déplacements étaient limités « au seul trajet de la maison à l’hôpital où son frère gravement malade 
était hospitalisé […] ». En conséquence, le Conseil décide de réformer la décision de retrait du statut de 
réfugié prise à l’égard du requérant et de lui maintenir la qualité de réfugié

u CCE, 20 avril 2020, n° 235 324 >>

autorisation de séjour – etudiant – art. 58 et 59 l. 15/12/1980 – art. 101 ar 8/10/1981 – engagement de 
prise en Charge légalisé par autorités diplomatiques – pas de présomption d’insolVabilité suite à l’absenCe de 
mention expresse – annulation 

Le Conseil souligne qu’il ne ressort nullement des articles 58 et 59 de la loi du 15 décembre 1980, ni de 
l’article 101 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981, que l’engagement de prise en charge n’est pas valable 
à défaut de mention spécifique de la part de l’autorité consulaire qui l’a légalisé. Si l’annexe 32 visée à 
l’article 101 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 prévoit bien la légalisation du document par l’autorité, elle 
ne contient aucun poste destiné à l’appréciation de la solvabilité du garant. Comme le soutient la partie 
requérante, « il ne ressort des dispositions précitées aucune présomption légale de défaut de solvabilité 
sur un formulaire qui ne contient aucun poste spécifique à cette fin et qui a été légalisé par le consulat ». 
En tentant d’ériger en présomption d’insolvabilité l’absence de mention expresse de la part des autorités 
diplomatiques sur le document de prise en charge, la partie défenderesse ajoute une condition à la loi qui 
n’est pas explicitement prévue dans l’article 58 de la loi du 15 décembre 1980, lequel semble fonder la 
décision attaquée. La motivation de l’acte attaqué apparaît dès lors insuffisante et inadéquate et est annulé.

IV. Ressources

u  l’Agentschap Integratie en Inburgering propose sur son site un bilan détaillé de l’impact de la crise sanitaire 
en droit des étrangers (publié le 31 mars et mis à jour régulièrement)
Lire l’article >> (Néerlandais / Français)

u  Le Ciré publie une analyse de l’impact des mesures sanitaires covid 19 sur les procédures de séjour et les 
droits des étrangers Télécharger l’analyse >>
Voir aussi comment soutenir les personnes sans-papiers avec 8 idées concrètes >>

u  Centres fermés ; il est urgent d’agir. Témoignages de détenus. Texte demandant la fermeture de tous les 
centres fermés. Voir le texte ici (lien vers doc word)
Télécharger les témoignages >>

u  Le CIRÉ, ACV-CSC, ABVV-FGTB, le CEPAG, le MOC et Beweging.net proposent un mécanisme simple 
et clair d’octroi d’un titre de séjour aux personnes sans papiers
Télécharger la proposition >>

u  « Les amis d’Accompagner » lance un accompagnement à distance : « Durant cette période de pandé-
mie, vous souhaitez garder contact avec vos bénéficiaires, mais s’impose une barrière linguistique ? Alors 
l’accompagnement à distance est peut-être pour vous »
Voir les infos et remplir le formulaire de demande d’accompagnement >>

u  European Migration Network publie une analyse sur les lois et les pratiques nationales de 21 États membres sur 
les délais des décisions de regroupement familial ainsi que les conséquences d’un dépassement de ceux-ci.
Télécharger l’analyse >> (anglais)

u  EASO publie deux rapports COI :  
- « Syria - Security situation» >> (anglais)  
- « Internally displaced persons, returnees and internal mobility » >> (anglais)

https://bit.ly/2L8XFke
https://bit.ly/2VckCYG
https://bit.ly/2zbFuaZ
https://bit.ly/2YGKqze
https://bit.ly/3e1zyRG
https://bit.ly/2zcId47
https://bit.ly/2YEZaPd
https://bit.ly/3doHV92
https://bit.ly/3dkuTcw
https://bit.ly/35D7rVb

